
 
 
 
Votre municipalité vous informe : 
 
AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIEN 
 
 
Comme par les années passées, les propriétaires de chien doivent se procurer une 
médaille au coût de 20.00$. 
 

En 2009, une nouvelle façon de procéder  
 
Les médailles sont disponibles à l’hôtel de ville (#1375, 18e rue) sur les heures 
régulières de bureau, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 
Aucun préposé ne passera à votre porte pour la vente de médaille.  
 
Vous devez donc vous rendre au bureau municipal afin de payer votre licence au 
coût annuel de 20.00$. Si vous payez par chèque, veuillez le faire à l’ordre de S.P.A. 
Beauce-Etchemin.  Nous vous demandons de venir chercher votre médaille d’ici le 
24 juin 2009. 
 
La médaille qui vous sera remise cette année devra être conservée tant que vous aurez 
votre animal. Il n’y aura pas de nouvelle médaille pour les années futures; par contre, le 
coût de renouvellement sera payable à chaque année. 
 
Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec nous au (418) 
685-3825. 
 

 
Nous vous remercions 
 de votre collaboration.  
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